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Paris, le 2 1 IOV. 2017 

mdll : Dgles de f6minhation et œdac1icm des tex.tes publi6l au 1oumal officiel de la 
R6publiquc ~-

Le CJouvmnemeDt ut r68olument enpa6 dans le reDforeemcat de 1'6plit6 c:ntJe lu femmea et 
les bmnmes, Sem action daDI ce domaine paao lia fois par da JDaRil'aS ccmcrêtal, que Ja 
IICCf6taire d'Etat charpe de l'6plit6 Cldm Jctl femmes et les bommes a pour million de 
propoiCI' dans I'CIDICIDlble dea poUdquoa publiquoa et par uno cl6mlrche 6duoadve et culturelle 
A laquelle se Dtllebe la lutte ccmtre les fiC6œotypes qui fœJneDt le proglà vcnr uae 6galit6 phu 
n5elle. 

Dalllles actes admfnfstratifs, VOUI vei.l1erez ê utiliaer les œ,Jca sui'YIIDtes : 

- DaDa les textes mgiemcntlircl. le masculin est une forme DeUtœ qu'll convient 
d'utiliser pour les termes suceptiblos de s'appUquer lUlli bien aux femmes qu•aux 
bommes. 

- Les textes qui d6aigneat la pcncmne titulabe de la fœdion cm cause doiWD.t être 
accorcl6l au pre de cette periODDe. Lorsqu'un mêb5 Olt sip6 par une feD~JDC, 
l'au11mre doit en cfc!aianle, daDa l'intftn16 du texte ct dana l'article d'ax6cutlcm. 
comme « la miDistm », « la ICCiétain: pœr.Ie » ou « la diR=ctrice ». 

- S'agissmt des actes de nomination, l'iDtitulé des fonctions te.Ducs par une fimnne doit 
en 8)11t6matiqœment 1!mJDis6 - aauf lOl'lqlJe cet intitul6 est 6picêDe - SDivaat lu 
r6gles 6nonc6cl par le guide d'aide A la f6miniutjon des DOIDI de m6ticr, titœs, pdes 
ct fo.nctiODB 6laboré par le Cer.1tœ national de la .redlmche scientifique et I'IDstitut 
œtioDal de lalaDguc fi'ln9aise, intitul6 « FC~~~~~~e,j'6cril ton .nom ... ». 

- Suivant la meme logique, je vous cfemande de ~quemeat recourir, dans les 
actes de :teetutemellt et les avis de vacances publi6s au Journal ofDcicl, A des fmmulea 
telles que « le C&Ddidat ou la Cllldidate » afin de ne pas JDIIlqUer de pr6f6rencc de 
pme. 



- En teVanchc, je vous invite, en particulier pour les textes dcstin6s l etJe publi6s au 
]~ ofiiciel de la .R6publique .hnçaise. è ne pal faire usaae de l'écriture dite 
inclusive, qui d6siglle les pratiques r6dactioJmcilcs ct typographiques viBIIIt à 
substituer à l'emploi du JD8IIC'UJ.iD. lorsqu'il est utiliseS daœ un sens g6nbique, une 
sœphie faisant ressortir l'cxil1alce d'une forme f6minjne, Outre le respect du 
formalilllllC prDJJJe aux actes de 1111t11œ juridique, les administratiODS relevant de l'Etat 
doivent se ccmfoJmer aux règles grammaticales et syntaxiques, llOtJIIIImmlt pour des 
railcms d'intelligibilité et de clarté de la nonne. 

Je vous remercie de vcillar à la bcmœ application de cea principes par l'ensemble des services 
plactSt lOUS 'VOtre autorité. 




